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L’environnement 
au cœur du développement humain

quelques projets (suite)

Budget : 9 000 000 $
Durée: 1996 à 2003
Partenaires : Mouvements associatifs
locaux, comités d’initiatives et de
développement, Fonds de crédit pour les
femmes, provinces et ministères

En 1996, les réfugiés du génocide de
1994 sont massivement revenus au pays.
Oxfam-Québec a alors établi une approche
de renforcement de la société civile prenant
en compte l’environnement : construction
de citernes, protection des sols grâce aux
terrasses radicales, mise en place de
pépinières, fabrication de compost, de
foyers améliorés, de latrines, etc.

Le programme a contribué à :

• démontrer la faisabilité de lier résolution
de conflits et préoccupation du
développement durable, y compris lors
d’opérations d’aide humanitaire et
d’urgence;

• réduire la pauvreté, renforcer les
compétences locales, consolider la paix
et faciliter l’accès à un environnement
sain ;

• stabiliser l’installation des populations et
améliorer leur qualité de vie dans un
contexte de coexistence pacifique.

Budget : 3 000 000 $
Durée: 2000 à 2005
Partenaires : Ministère de l’Intérieur du
Maroc, Programme national
d’alimentation groupée en eau potable
du monde rural, associations locales

Ce projet ciblait la participation des femmes
au développement local et l’émergence
d’un entrepreneuriat associatif par des
formations en alphabétisation, en
fonctionnement associatif et en gestion qui
ont rendu possible la réalisation de projets
communautaires et le développement des
capacités entrepreneuriales.

Le projet a permis de:

• améliorer les conditions de vie des
populations rurales touchées ;

• assurer la pérennité des services d’eau ;

• développer la capacité des populations
rurales touchées à gérer les points d’eau ;

• développer des habiletés participatives
dans le développement local sur les
questions de l’eau ;

• ouvrir la voie au dialogue avec les
communes;

• poser des bases d’intégration des
femmes en tant qu’acteurs du
développement local.

4DÉVELOPPEMENT 
COMMUNAUTAIRE 
INTÉGRÉ AU RWANDA

5 EAU ET 
DÉVELOPPEMENT 
LOCAL AU MAROC

Oxfam-Québec reconnaît l’importance de
développer une conscience environ-
nementale ici, au Québec, tant chez ses
employés, coopérants, stagiaires,
bénévoles, partenaires, que chez la
population. Le développement des projets
éducatifs au Québec fait partie de la
mission d’Oxfam-Québec et l’aspect
environnemental y occupe une place
importante. 

Oxfam-Québec favorise
également la mobilisation 
et le réseautage autour de
cette problématique, en
travaillant étroitement avec

ses partenaires que sont Equita, les
Établissements verts Brundtland de la
Centrale des syndicats du Québec (CSQ),
Environnement Jeunesse et Équiterre. 

L’amélioration des conditions de vie et la
gestion durable de l’environnement passent
par la responsabilisation, l’appropriation
des enjeux et un engagement à long terme.
C’est pourquoi Oxfam-Québec a choisi
d’élaborer et d’adopter une politique
environnementale pour affirmer le rôle
qu’elle entend jouer face aux probléma-
tiques environnementales qui touchent
notre planète et les êtres qui y vivent.

6UN ENGAGEMENT  
AU QUÉBEC

Oxfam-Québec reçoit l’appui financier de l’Agence canadienne de développement international (ACDI)
dans plusieurs de ces projets.

Oxfam-Québec est une organisation non gouvernementale (ONG), non confessionnelle et non partisane,
à but non lucratif. Oxfam-Québec est membre d’Oxfam International. 
Oxfam-Québec agit en conformité avec son propre code d’éthique et les codes d’éthique d’Oxfam
International, du Conseil canadien pour la coopération internationale (CCCI) et de l’Association
québécoise des organismes de coopération internationale (AQOCI), organismes dont elle est membre. 
Numéro de charité : 1 1907 5091 RR0001
Société affiliée : Commerce équitable Oxfam-Québec (Equita)



2LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ PAR LE 
BIAIS DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
AU CAMBODGE

Budget :  50 000 $
Durée: 2003 à 2007
Partenaires : Coopératives rurales de développement

Le projet, intervenant dans le secteur de l’agriculture, a mis en place des
systèmes d’irrigation, renforcé les capacités des coopératives par la
formation technique, mis sur pied des banques de semences ainsi qu’un
accès au micro-crédit.  

Le projet permet :
• la diversification des activités d’élevage;

• l’amélioration de la santé humaine et animale ;

• la restauration de la fertilité des sols pour la culture maraîchère 
et la production de riz grâce à l’utilisation du compost et du
fumier organique ;

• l’introduction de la culture biologique du riz, réduisant l’utilisation
des pesticides et contribuant à une amélioration de la
biodiversité.

problématique

• L’environnement et la maladie

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) attribue le quart des maladies à des
facteurs environnementaux. Ces maladies se retrouvent surtout dans les zones rurales
des pays en développement, où la difficulté d’accès à l’eau potable et le manque
d’abris sûrs, d’infrastructures, d’hygiène et d’assainissement sont courants.

• L’environnement et l’extrême pauvreté 

Parmi les populations les plus vulnérables figurent celles qui dépendent directement
des ressources naturelles, celles qui ont un accès restreint à des terres, celles qui sont
obligées de cultiver sur des pentes abruptes et des terres infertiles ou insuffisamment
irriguées. Pour elles, la dégradation de l’environnement a une incidence directe sur la
disponibilité alimentaire, sur les revenus et sur la santé.

• Le développement durable : réaliste ou utopique ?

L’expression « développement durable » est apparue en 1980, puis propagée en 1987
dans le rapport Brundtland de la Commission des Nations unies sur l’environnement. 
La formule visait à réconcilier le développement économique et social, la protection de
l’environnement et la conservation de ressources naturelles. Le développement durable
était défini comme: « Un développement qui répond aux besoins du présent sans
compromettre la possibilité, pour les générations futures, de répondre aux leurs. »

Déjà, en 1987, ce rapport constatait que les problèmes environnementaux les plus
graves étaient essentiellement dus à la pauvreté qui prévaut dans le Sud et aux modes
de consommation non durables pratiqués dans le Nord.

En 1992, au Brésil, lors du Sommet Planète Terre, plus de 150 gouvernements
décidèrent d’intervenir pour assurer le développement durable. Une série de principes
définissant les droits et responsabilités des États en ce sens et un plan d’action
mondial furent établis.

Depuis, malheureusement, les progrès sont minces. Après plus de dix ans de
sensibilisation au développement durable, les résultats dressent encore le portrait d’un
développement portant uniquement sur des principes économiques au détriment des
principes sociaux et environnementaux.

3ACTION HUMANITAIRE EN SITUATION DE
SÉCHERESSE ET DÉVELOPPEMENT     
DURABLE AU KENYA

Budget : plus de 7 700 000 $ 
Durée: 1998 à 2003
Partenaires : ONG locales et internationales

Un ensemble de projets ont vu le jour en réponse aux problèmes de santé
liés à la sécheresse. Ils ont ensuite permis l’amélioration de la gestion des
eaux de surface et des bassins versants, afin de réduire la pression sur les
ressources naturelles.

Oxfam-Québec a ainsi contribué à la résolution des problèmes
environnementaux liés à:

• l’accès et la gestion de l’eau de surface (points d’eau);

• la gestion des ressources naturelles;

• l’agriculture et la santé animale;

• l’assainissement et la protection des bassins versants;

• l’élevage (le surpâturage).

ce que vise
oxfam-québec

▼

• Travailler en conformité avec les
politiques internationales,
nationales et provinciales visant à
prévenir la pollution et à protéger
l’environnement et la santé
humaine et s’assurer qu’elles 
sont efficaces;

• S’inscrire dans la politique de
l'Agence canadienne de
développement international
(ACDI) afin de soutenir le
développement durable dans les
pays du Sud et adhérer aux projets
où les composantes environne-
mentale, économique, sociale,
culturelle et politique peuvent être
mises en commun;

• Contribuer à l’atteinte des objectifs
du Millénaire pour le
développement (OMD), entre
autres ceux de réduire de moitié le
pourcentage de la population qui
n’a pas accès de façon durable à
l’eau potable et d’améliorer
sensiblement la vie d’au moins
100 millions d’habitants de taudis
d’ici à 2020.

afrique
amérique latine

moyen-orient
caraïbes

asie

notre expertise
Oxfam-Québec, dans une optique de développement durable, a su intégrer les enjeux
environnementaux aux enjeux sociaux et économiques. Que ce soit dans le cadre de la
lutte contre la pauvreté, de l’aide humanitaire, de l’édification de la paix ou de 
l’engagement du public, Oxfam-Québec s’attèle à donner aux populations les outils
nécessaires pour réhabiliter leur environnement par la restauration et la préservation 
des ressources naturelles, afin qu’elles s’assurent un avenir viable.

Oxfam-Québec identifie deux facettes de l’environnement : l’environnement physique et
l’environnement social. Elle reconnaît l’interdépendance de l’être humain avec son milieu de vie,
son environnement naturel et culturel. La reconnaissance de cette interdépendance est
nécessaire afin de permettre à tous de combler leurs besoins essentiels et de préserver leur
santé tout en maintenant les fonctions écologiques, en préservant la diversité biologique dans 
les systèmes et en protégeant le milieu contre la pollution.

Oxfam-Québec prend en compte les éléments politiques et économiques, l’importance de
l’éducation, la mobilisation de la société civile et son comportement face aux enjeux de la
consommation, ainsi que l’équité entre les peuples. Elle contribue à l’amélioration des conditions
de vie, d’hygiène et d’assainissement et s’inscrit dans une perspective à long terme, même lors
des actions d’urgence.

NOS MOYENS
D’INTERVENTION
Oxfam-Québec offre différents niveaux et
diverses formes d’appui aux populations
dans le besoin, notamment :

• la mise en place de plans locaux
d’aménagement environnemental ;

• le renforcement des capacités en
développement organisationnel des
partenaires du Sud;

• le renforcement des capacités par la
formation sur des enjeux environnementaux
régionaux, nationaux et internationaux ; 

• la restauration de l’environnement par des
projets techniques adaptés aux milieux
physique et culturel.

quelques projets
1DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET RÉHABILITATION DE L’ENVIRONNEMENT 

ET DE L’AGRICULTURE EN HAÏTI

Budget : 14 006 900 $      
Durée: 1997 à 2010 (deux phases)
Partenaires : Ministère de l'Agriculture, des Ressources naturelles et du Développement rural ; comités de développement local

Ce projet intègre les aspects environnementaux de production agroforestière, de salubrité, de santé, de gestion de l’eau, de restauration des sols,
d’aménagement des bassins versants et de création de pépinières.

Le projet permet :
• le renforcement des capacités des organisations paysannes et un accès au micro-crédit ;

• l’implication des organisations locales aux activités de protection de leur milieu ;

• l’utilisation de la radio locale pour sensibiliser la population à la réhabilitation de l’environnement et à l’importance de la gestion des eaux usées ;

• l’utilisation de latrines par les populations vivant en zone côtière pour protéger l’environnement marin et diminuer les risques sur la santé
humaine.
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